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Sciences humaines et sociales, comportement des consommations
JFN2020-ABS-258
Règlement (CE)1924/2006 sur les allégations de santé; frein ou vecteur d’innovation produit ?
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Discipline: Clinique
Présentation préférée: Indifférent
Introduction et but de l’étude: De nombreux produits ont mis en avant leurs bénéfices sur la santé afin d’inciter à leur
consommation. Afin d’harmoniser le système et de rassurer le consommateur, la commission européenne a mis en place
le règlement (CE)1924/2006. Les potentiels bénéfices, regroupés sous le terme de « allégations de santé », doivent faire
l’objet d’un dossier scientifique soumis à l’EFSA. Leur avis, positif ou négatif, fait l’objet d’une publication impactant la
mise sur le marché et la stratégie de communication du produit en question.  Cette étude a pour objectif d’analyser en
détails ces avis, au travers d’une base de données, afin d’accompagner les industriels et les scientifiques.
Matériel et méthodes: La base de données synthétise l’ensemble des publications EFSA relatives aux dossiers
d’allégation de santé relevant des articles 13(5) et 14 du règlement ci-dessus. Elle comprend entre autres le type
d’allégation, le produit faisant l’objet de l’allégation, la fonction physiologique ciblée, le principe actif dont provient l’effet,
et la décision du comité. Des analyses descriptives ont été effectuées grâce au logiciel R.
Résultats et Analyse statistique : Depuis la mise en application de ce règlement, 296 opinions ont été publiées dont 84
(28,4 %) ont obtenu un avis favorable. Le flux de dossiers est irrégulier avec une raréfaction progressive des dépôts
(40,8 / an de 2008 à 2012 contre 7,2 / an depuis 2015). Le taux de succès reste variable et dépend en grande partie de
l’absence ou de la présence de preuves scientifiques solides. Malgré leur grande représentation (44 dossiers), seulement
20,9 % des allégations concernant un acide gras sont validées. Par opposition, le taux de succès pour un dossier relatif
aux vitamines et minéraux est plus élevé (respectivement 17 / 20 et 13 / 22). De même, pour 44 allégations digestives
déposées, seules 5 ont été acceptées, alors que l’on atteint 1 dossier validé sur 3 pour la vision ou le cardiovasculaire et
7 dossiers acceptés pour 8 déposés pour la croissance et le développement. Finalement, certaines relations entre des
principes actifs et des fonctions physiologiques sont mises en avant par l’analyse des correspondances multiples. Par
exemple, les acides gras sont souvent associés à des dossiers proposant des effets bénéfiques sur la vision ou sur
l’aspect cognitif. De même de nombreuses allégations sur le sujet de la santé cardiovasculaire concernent des molécules
phytochimiques, tandis que celles concernant la sphère digestive utilisent majoritairement des enzymes, probiotiques et
prébiotiques.
Conclusion: Ces résultats confirment que les dossiers d’allégations de santé se basent sur des relations somme toute
classiques entre les principes actifs et les systèmes physiologiques ciblés. Cependant, à l’exception de certains cas tels
que les vitamines et minéraux, il est plus fréquent qu’une allégation soit rejetée qu’acceptée. La cause principale est une
absence de preuves cliniques. Il reste donc un travail majeur de validation scientifique des relations de cause à effet.
Néanmoins cette étude pourrait aider les industriels cherchant à développer un nouveau produit faisant l’objet d’une
allégation de santé, en parcourant ce qui a déjà été résumé dans cette base.
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